
Dé¡rarlenrent de Saônc-et-Loirc
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EXTRAIT DLJ IìECIS'I'IT[ DES DELIBERATIONS
DU CONSIIL MUNICIPAL

SEANCE D(I MERCREDT 3I ,IANI'IER 2024

Nombrc de nremlrres :

- au ('ouscil rnunicipal : l4
- crt cxcrcice : 19

- clui ont pris ¡rarl ¿ì la dólibór'ation : lfr
Date tle convocation : 25 .janvicr 2024
Datc rle pulrlication : l4 mars 2024.

L'an dcr¡x rnil vingt-qufltt'c, lc trcrttc ct urr junvier rì vingt hcurcs. Conscil municipal clc cettc
cotllr¡1ulls. régtrliòrclncnt convuqué. s'est réuni ¿ru norntl'c prcscrit par la Loi, clans le licr.r habitr¡cl
tle ses sóanccs. sor¡s la ¡rrésitlence dc M. lìotlcrt LUQIJET, Maire.

Préscnts: MM. lìobcrt LUQLJET, Jean-An(lré CLJILLEIIMIN, Jacqucs PllRElRA. Dorninique
JOBARD, Loic COLTEL, Bcrnat'rl FAVRE, lJcrnard CO'fTlN, Willy BONFY, ct Mmes Frunçoise
MATfllELl-HUMBERT, Marie-C'laucle PO'f'fl[R, Maric-France ALJLAS. Sophie DLJMON'I'EL,
Corinnc MERLIN, et Sonia BLONDEAU.
Excusé(cs) : Mme Flore¡rce CIIEVASSON a donné pnrcuration ù M. Dominique JOIIARD, M¡nc
Laurc SEYDOLJX a clonnó procuration à M. Roberl I.LJQLJET, Mme Virginie 1'HIVENT.
Abscnt(s) : M. llenoît MEILHAC et M. Fabrice THEIìVILLE.
Sccrét¡ire de séance : Mme Marie France ALJLAS.

Objct:2024/3101/003 - Fìnanc:ement du voysge scoløíre année 2023/2021 pour les classes de
CE2/CMI et CM2.

Mottsicur lc Maire rap¡lelle la clélibóration du 20 dóccnrbre 2023 actant r.¡ne aide financière
cle 45 t par cnl-ant pour le voy¿lgc scolairc orgnnisé par les enseignants pour l"année scolairc
2023t2024.

Il ¡lrésente cltsuitc lc budget prévisionnel réalisé pour ce voyagc ainsi quc la dcnrantle rlu
l)irecteur cl'augtncntcr la subvention allouéc. Mrtrc Maric Claudc POTTIER ra¡l¡relle les
investissctrtcnts de la cotttmune pour l'ócolc, notamment la participation financière pour lc
rcstaurant scolaire, la prisc ctt chargc du transport et rles spectacles en lien avec la Scènc Nationale,
les interveutious dc tnusirluc à l'école, et l'aicle financière du CCAS pour lcs th¡nillcs en difTiculté
poul lc voyagc scolaire. Elle inclique quc la cornrnunc nc peut pas ré¡rontlre systérnatiquerncnt à
toutcs les denrantles cle finatìccmcnt. Mme Sonia BLONDEALJ f'ait savoir que les actions mcnées
par la coopérativc scolairc doivent ¡rennettre cl'appofter le financcrncnt rnanquant.

M. Robcrt LIJQLJET propose clc rcstcr sur lc montant attribué soit 45 Éì par enfirnt, Si lc
voyage est remis en c¿luse, cc poirrt scra de nouveau tlisculté en conseil.

A l'issuc du dóbat, le Conseil rnunicipal cléciclc à l'unanirnitó :

- De tnaintcnir l'uide dc 45t' pur cnlant pour le voyage scolaire.

Pourr : 16

Contre: 0
Abstcntion

difié exécutotre
Pour avoir étti rle

0

0 5 FEV. 202tt

EN PREFÊcrlJRf ilÊ Snd:hl[' l:l t'oltìt:



Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour copie certifìée contbrme
Le 5 fevrier 2024,
Le Maire, Robert LUQUET


